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Rapport de l’organe de révision sur le contrôle restreint au conseil de fondation de la 

Fondation FAIRMED à Berne 

En notre qualité d’organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte 
d’exploitation, tableau de flux de trésorerie, tableau de variation du capital et annexe) de la fondation 
FAIRMED pour l’exercice arrêté au 31.12.2016. Selon la Swiss GAAP RPC 21, les informations du rapport 
de performance ne sont pas soumises au contrôle de l’organe de révision. 

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels conformément à la Swiss GAAP RPC 21, aux 
exigences légales et aux statuts incombe au conseil de fondation alors que notre mission consiste à 
contrôler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément et 
d’indépendance.  

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme requiert 
de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives dans les comptes 
annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe principalement des auditions, des 
opérations de contrôle analytiques ainsi que des vérifications détaillées appropriées des documents 
disponibles dans l’entité contrôlée. En revanche, des vérifications des flux d’exploitation et du système de 
contrôle interne ainsi que des auditions et d’autres opérations de contrôle destinées à détecter des 
fraudes ne font pas partie de ce contrôle. 

Lors de notre contrôle, nous n’avons pas rencontré d’élément nous permettant de conclure que les 
comptes annuels ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des 
résultats, conformément à la Swiss GAAP RPC 21, et que ces derniers ne sont pas conformes à la loi et aux 
statuts. 

En outre, nous attestons que les dispositions de la fondation ZEWO, à contrôler selon les dispositions 
explicatives concernant l’art. 12 du Règlement relatif au label de qualité ZEWO, sont respectées. 

AudEx SA 

André Bolla, expert-comptable dipl. 
Expert-réviseur agréé 

Berne, 3 avril 2017 

Annexe: Comptes annuels 
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(en CHF) Remarques 31.12.2016 % 31.12.2015 % 

Actifs     
 
Caisses  3 156  2 082
CCP  613 703  899 423
Banques  1 295 982  1 744 451 

Liquidités et titres  1 912 841 51,2 2 645 956 60,0
Créances
· Compte de liaison « Aide aux lépreux », lié  99 873  0
· ILEP, organisation liée  0  28 500
· Autres créances à court terme  105 195  92 495
Régularisation active des comptes  146 394  164 375 

Créances  351 462 9,4 285 371  6,5
 
Actif circulant  2 264 302 60,6 2 931 327 66,4

Équipement d’exploitation et informatique  55  105 
Immeuble Torbey, Yaoundé 1) 1  1 

Immobilisations corporelles  56 0,0 106 0,0

Placements financiers 2) 1 472 792 39,4 1 480 620 33,6

Actifs immobilisés  1 472 848 39,4 1 480 726 33,6

Total Actifs  3 737 151 100,0 4 412 053 100,0

Passifs     

Engagements  
· Livraisons et prestations  319 884  374 481  
· Compte de liaison « Aide aux lépreux », lié  0  43 787 
· Autres engagements à court terme  41 486  18 156
Régularisation passive des comptes  25 500  56 628 

Engagements à court terme  386 870 10,4 493 052 11,2 

Fonds spécifiques aux projets     
· « Séisme au Népal »  61 122  195 846
· « Stop Buruli »  0  6 308
· Bankim Cameroun  34 174  0

Capitaux des fonds  95 296 2,5 202 153 4,6
    
Capitaux des fonds et capitaux de tiers  482 166 12,9 695 205 15,8

Capital de la fondation  500 000  500 000 
Fonds d’entreprise  (capital libre)  2 607 985  3 068 848 
Fonds de fluctuation de valeur  147 000  148 000 
 
Capital de l’organisation  3 254 985 87,1 3 716 848 84,2

Total Passifs  3 737 151 100,0 4 412 053 100,0

Bilan au 31 décembre 2016
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(en CHF) Remarques 2016 % 2015 % 

Contributions reçues et autres recettes 
Dons  3 735 200  4 159 394
Contributions ciblées  3)    
· Divers  3 521 003  3 145 837
· Cantons et communes  280 368  290 850
Legs et successions/condoléances  1 006 871  2 400 654
Actions devises étrangères  10 500  12 690
Contributions partenaires ILEP  80 471  175 318

Resultat d’exploitation  8 634 413 100,0 10 184 744 100,0

Frais liés aux projets     
Frais de projets 4) 6 280 642  6 247 506
Frais annexes aux projets 5) 824 094  656 591

Collecte de fonds et frais publicitaires généraux 6) 1 235 089  1 943 891
Autres frais administratifs 7) 859 646  798 893

Charges d'exploitation  9 199 471 106,5 9 646 881 94,7
 
Résultat d'exploitation  –565 058  –6,5 537 863 5,3
 
Rendement financier  65 424  27 893
Frais financiers  –69 086  –20 592

Résultat financier  –3 662 0,0 7 301 0,1

Résultat avant mouvements sur les fonds  –568 720 –6,6 545 164 5,4

Utilisation / prélèvement fonds  141 032  0
Attribution / versement fonds  –34 175  –195 846

Résultat des fonds  106 857 1,2 –195 846 –1,9

Résultat annuel avant affectation 
capital de l’organisation  –461 863 –5,3 349 318 3,4
 
Adaptation du fonds de fluctuation de valeur  1 000  1 000
Versements (–) / prélèvements (+) fonds d’entreprise 460 863  –350 318 

Total versements (– ) / prélèvements (+)  
fonds d’entreprise  461 863 5,3 –349 318 –3,4
 
Résultat annuel après affectation  0 0,0 0 0,0

Compte d’exploitation



(en CHF)  2016 2015  

Résultat annuel avant adaptation du fonds de 
fluctuation de valeur   460 863 350 318
Amortissements sur  immobilisations corporelles  50 248
Ajustement du fonds de fluctuation de valeur  –1 000 –1 000 
Résultats fonds  –106 857 195 846
(+) = création / (–) = liquidation     

Cash flow  –568 670 545 412

Modification créances  –66 091 328 200
Modification capitaux étrangers à court terme  –106 182 81 186 
(–) = diminution / (+) = augmentation 

Flux de fonds provenant des activités opérationnelles –740 943 954 797
 
Placements financiers   7 828 14 118  
 
Flux de trésorerie liés aux investissements  7 828 14 118 
(–) = investissements / (+) = désinvestissements 
 
Modification des liquidités  –733 115 968 916
 
Attestation de la modification des liquidités    

Encaisse au 31.12  1 912 841 2 645 956
Encaisse au 01.01  2 645 956 1 677 041

Modification des liquidités  733 115 968 916  

Flux de fonds
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(en CHF) 01.01.2016    31.12.2016
 Encaisse initial Affectation Transferts Utilisation Encaisse final 
  Externe Interne Externe

Ressources issues du capital 
de fonds    
Séisme au Népal  195 846 0 0 –134 724 61 122
 Stop Buruli 6 308 0 0 –6 308 0
Bankim Cameroun  0 34 174 0 0 34 174

Capital de fonds 202 153 34 174 0 –141 032 95 296

Ressources issues du 
financement propre  
Capital de Fondation 500 000 0 0 0 500 000
Fonds d'entreprise 3 068 848 0 –460 863 0 2 607 985
Fonds de fluctuation de valeur 148 000 0 –1 000 0 147 000
Résultat annuel  –461 863 461 863 0 0

Capital de l'organisation 3 716 848 –461 863 0 0 3 254 985

Compte des Elements du fonds (modification du capital)
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Annexe aux comptes annuels

Principes généraux de comptabilité  
La comptabilité s’effectue selon les principes des Swiss GAAP RPC (c’est-à-dire des 
RPC centrales et RPC 21) et transmet une image du patrimoine, de la situation finan-
cière et des résultats de la fondation FAIRMED correspondant aux conditions réelles. Le 
compte d’exploitation est présenté selon le compte de résultat analytique des ventes, 
c’est-à-dire par domaines fonctionnels. La délimitation entre charges liées aux projets et 
charges administratives se fait selon la méthode de délimitation ZEWO.

Organisations liées
Toutes les activités exécutées auparavant par « Aide aux Lépreux Emmaüs-Suisse » sont 
depuis le 01.01.2010 le fait de la fondation FAIRMED. Comme convenu, les éventuels 
dons et legs en faveur de l’« Aide aux Lépreux » sont transférés à la fondation FAIRMED. 
FAIRMED est membre de l’ILEP (International Federation of Anti-Leprosy Associations) 
dont le siège est à Genève. Cette organisation a pour objectif premier la coordination 
de prestations d’aide fournies dans le monde. Elle n’exerce toutefois aucune influence 
prédominante avec pouvoir de donner des instructions, et les membres de l’ILEP ne sont 
soumis ni à un contrôle commun ni à une direction commune. Les transactions importan-
tes avec des organisations liées sont présentées dans les comptes annuels. 

Règles d’établissement du bilan et d’évaluation
Sauf mention contraire, les postes du bilan mentionnés sont évalués à la valeur du mar-
ché à la date du bilan, les éventuels intérêts courus ne pouvant être considérés comme 
faisant partie de la valeur de marché. La comptabilité est tenue en francs suisses. Les 
montants en devises étrangères de l’actif et du passif sont convertis aux cours de clôture 
des devises à la date du bilan, les opérations commerciales en devises étrangères sont 
converties au cours du jour.   
 
Liquidités
Cette rubrique comprend la caisse, les comptes en espèces auprès de Postfinance et 
des banques, ainsi que d’éventuels titres détenus à court terme qui figureraient sinon 
dans les placements financiers.   
  
Créances (sur livraisons et prestations)
L’évaluation se fait aux valeurs nominales moins d’éventuelles corrections de valeur. Les 
contributions aux projets ne sont portées au bilan qu’en présence d’une garantie formel-
le. En outre, cette rubrique présente aussi un éventuel solde actif par rapport à l’Aide aux 
Lépreux Emmaüs-Suisse.
  
Comptes de régularisation de l’actif
Ce poste englobe les postes de l’actif résultant de la régularisation factuelle et temporel-
le des divers postes de revenus et de dépenses. L’évaluation se fait à la valeur nomina-
le.   
  
Immobilisations corporelles
Ce poste englobe les investissements mobiliers ou autres, tels que le matériel informa-
tique et les logiciels servant à la fourniture des prestations et à l’administration en Suisse. 
L’évaluation des biens mobiliers se fait à la valeur d’achat, déduction faite des amortisse-
ments planifiés, en partant du principe que la durée d’utilisation est de quatre ans. Les 
amortissements se font dégressivement par rapport à la valeur comptable. Les acquisi-
tions isolées inférieures à 3000 francs ne figurent pas à l’actif du bilan. L’amortissement 
des investissements se fait à 1 franc (pro memoria). Les biens immobiliers à l’étranger ont 
été amortis à 1 franc, puisqu’ils se trouvent dans un pays en développement et que leur 
valeur vénale ne peut être déterminée de façon adéquate.

Placements financiers
La comptabilisation des titres se fait dans le courant de l’année et au prix d’acquisition. 
En cas de vente, les différences de cours sont calculées au prix de revient moyen et  
figurent dans le résultat financier. Pour couvrir les risques de pertes extraordinaires, une  
réserve pour fluctuations de valeur de 10% sur les prix du marché est créée à partir du 
capital de l’organisation.   
   
Engagements
Ce poste englobe les contributions déjà discutées le jour de l’établissement du bilan mais 
pas encore versées, ou pas encore retirées par les bénéficiaires des prestations. Sous 
ce poste sont également inscrits d’autres engagements pour les frais d’administration, 
ainsi que le compte de liaison par rapport à l’Aide aux Lépreux Emmaüs-Suisse en cas de 
solde passif. L’évaluation s’effectue à la valeur nominale.   
 
Comptes de régularisation du passif   
Ce poste englobe les postes du passif résultant de la régularisation factuelle et temporel-
le des divers postes de revenus et de dépenses. L’évaluation se fait à la valeur nomina-
le.   
  
Capitaux des fonds 
Ce poste comporte les ressources provenant de dons à affectation précise. Jusqu’à af-
fectation totale des fonds, ce capital représente une obligation de prestations vis-à-vis 
des donateurs et plus largement des personnes qui confient de l’argent à la fondation.  
   
Capital de l’organisation
Ces rubriques comprennent les moyens disponibles dans le cadre des objectifs statu-
taires de la fondation FAIRMED. La réserve d’évaluation servant à couvrir les risques 
de perte est constituée à partir de ce capital libre. Elle sert à couvrir les risques liés aux 
placements dans des titres et est spécifiée séparément. La réserve d’évaluation s’élève 
à 10% de la valeur de marché.   
  
Principes de comptabilisation des flux de fonds
Le tableau des flux de fonds indique les variations des liquidités, réparties selon les  
activités opérationnelles, d’investissement et de financement.   
 
Principes des comptes de variation du capital   
Le décompte relatif à l’évolution du capital montre l’évolution de chacun des fonds affec-
tés et de chaque composante du capital libre disponible.  
 

 31.12.2016 31.12.2015

1) Immobilisations corporelles   
Les avoirs, les acquisitions, les ventes et les amortissements sont mentionnés dans le 
tableau des immobilisations. 

Le bien immobilier Torbey acquis en 1997 se trouve à Yaoundé (Cameroun), dans le 
quartier « Centre-Résidentiel ». La parcelle comprend 1980 m2. 

Valeurs d’acquisition, arrondies 370 000 370 000
Amortissements cumulés – 369 999 – 369 999

Valeur comptable 1 1

2) Placements financiers
La composition des titres est la suivante :   
Obligations  477 987 473 871
Actions 434 258  440 506
Fonds mixtes 560 547  566 243
 
 1 472 792  1 480 620

Remarques concernant les divers postes  
du compte d’exploitation 31.12.2016 31.12.2015

3) Contributions ciblées
Il s’agit de contributions et dons attribués à des projets spécifiques. Si l’affectation des 
fonds a été spécifiée plus précisément que servant l’utilité de la fondation FAIRMED, que 
les dons sont importants et n’ont pas été utilisés au cours de l’exercice, ils sont imputés 
à un fonds de recettes particulier. 

4) Frais de projets
Il s’agit de contributions directes à l’atteinte des objectifs de FAIRMED (par région) :

Inde 526 342 934 098
Cameroun 1 495 653 1 555 293
Sri Lanka 235 585 261 546
République centrafricaine 2 647 746 2 251 965
Côte d’Ivoire 145 450 225 507
Congo 213 110 146 033
Divers Afrique 0 102 980
Népal 522 243 372 924
Divers projets monde (y compris information externe) 494 513 500 140 
  
 6 280 642 6 247 506

5) Frais annexes aux projets   
Il s’agit de dépenses en relation avec la conception, la planification, la préparation et le 
contrôle des projets :

Inde 3 353 19 134
Cameroun 4 319 8 621
Divers pays et régions 61 017 32 325
Frais de personnel liés aux projets 692 449 554 833
Autres frais annexes 62 956 41 679

 824 094 656 591

Total des frais liés aux projets 7 104 736 6 904 097 
 

6) Frais de collecte et frais publicitaires généraux
Frais de personnel 188 385 217 965
Frais administratifs (locaux, URE et frais de gestion) 11 810 7 527
Impression de matériel publicitaire pour les collectes 159 062 230 571
Frais postaux liés aux collectes 178 939 207 293
Autres frais publicitaires liés aux collectes 683 936 1 236 375
Impression de matériel publicitaire RP 1 890 5 100
Autres frais publicitaires RP 11 067 39 060
   
 1 235 089 1 943 891
 
7) Dépenses administratives   
Frais de personnel 537 212 467 753
Frais administratifs locaux et frais de gestion 322 434 330 892
Amortissements 0 248

 859 646 798 893

Méthode de calcul des frais administratifs et des charges liées aux collectes de 
fonds et aux frais publicitaires généraux  
Il y a frais administratifs dès lors que l’activité ne contribue qu’indirectement à l’atteinte 
de l’objectif ou aux sommes dédiées à des projets. C’est pratiquement exclusivement 
le cas pour les fonctions d’exploitation de base telles que l’administration financière, les 
ressources humaines et l’administration générale. Selon la méthode Zewo, les frais de 
collecte et frais publicitaires généraux sont affectés (p. ex. dans le cas des campagnes 
de sensibilisation) partiellement, en fonction des groupes cibles et systématiquement 
aux charges liées aux projets et aux prestations.

Type et ampleur des dons en nature  
Le poste Contributions ciblées – Divers – comprend des dons en nature sous la forme de 
médicaments pour une somme de CHF 2 117 430 (année précédente CHF 1 783 313). Ce 
montant équivaut à USD 2 171 565 et se base sur le prix de revient au taux de conversion 
fin septembre 2016 (USD 1,025).

Données concernant la rémunération de l'organe directeur  
Conseil de fondation : des honoraires pour prestations légales spécifiques ont été  
versés à hauteur de CHF 19 973 pour l'année sous revue et de CHF 9292 l'année précé-
dente. 

Autres indications selon l’art. 959c CO  
Le nombre d’employés à plein temps est de 13 personnes en moyenne annuelle. Pour le 
reste, il n’existe aucun élément devant être divulgué.   
 

Remarques concernant
certain postes du bilan



(en CHF) 1.1.2016 Acquisitions Ventes Amortissements % 31.12.2016 

Equipement d'exploitation 2 0 0 0 0 2
Matériel informatique 103 0 0 50 49 53 
Immeuble Torbey, Yaoundé 1 0 0 0 0 1

Immobilisations corporelles 106 0 0 –50  56

Placements financiers 1 480 620 0 0 0  1 472 792

Fortune de placement 1 480 726 0 0 –50  1 472 848

Immobilisations
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